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What is CIOMR ? 
 

The Confédération Interalliée des Officiers 
Médicaux de Réserve (Interallied Confederation 
of Medical Reserve Officers) was founded in 
Brussels in 1947 by Belgium, France and the 
Netherlands. Nowadays the reserve officers 
associations of most NATO countries are 
members. Also organizations of non-NATO 
countries are (associate) members: Austria, the 
Republic of South Africa and Switzerland. 
 
Delegates are physicians, dentists, pharmacists, 
veterinarians, nurses, technicians and medical 
service corps officers. 
  
What are the objectives of CIOMR ? 
 
§ To establish close relationships with medical 

reserve personnel and services within the 
alliance. 

§ To study and discuss subjects which are of 
military medical importance. 

§ To promote effective cooperation with the 
medical services of the active forces by 
providing information and feedback through 
its civilian medical expertise. 

§ To participate as an actively involved 
observer in the plenary meeting and the  
Working Group on Medical Training of 
COMEDS, the NATO Committee of Chiefs 
of Medical Services, and the Joint Medical 
Committee (JMC) plenary meeting. 

 

How often are meetings held ? 
 
Meetings are held twice a year, in conjunction 
with the Confédération Interalliée des Officiers 
de Réserve (CIOR). CIOMR and CIOR 
cooperate closely in various fields.  
 

Who can be a member ? 
 

§ National reserve military medical associations 
or their equivalents from all NATO member 
countries can become full members. 

§ National reserve military medical associations 
or their equivalents from non-NATO 
member countries can become associate 
members (PfP countries, countries of the 
Mediterranean Dialogue etc.).  

§ Only one national association per country will 
be admitted.  

§ Each member of CIOMR may send a 
delegation consisting of 6 members, one of 
them must be a medical officer. 

§ Application for membership should be made 
to the Executive Committee. 

 

Who looks after your interests ? 
 

The Governing body of CIOMR is its 
Executive Committee, which consists  
of the heads of the national delegations. Each 
delegation is headed by the respective national 
vice president. 

The CIOMR president is nominated by one of 
the national associations in rotation, serving a 
two-years-term. In due course the president 
designate will choose in consultation with the 
national association an international vice 
president who will take on the position 
simultaneously with the president by the 
approval of the EC. The Executive Committee 
accepts nominations for the other board 
positions from members of the delegations. 
They also serve two-years-terms in office. The 
international presidency, for the period 2oo6-
2oo8, is held by Belgium, with the following 
board members: 
 

President 
Lieutenant Colonel (Res) Filip Stragier, MD, 
Belgian Medical Service. 
fstragier@ciomr.org 
 

Secretary General 
Colonel Gunter H. Ruetter, MD, PhD German 
Armed Forces Joint Medical Service. 
 

Treasurer   
Lieutenant Colonel (Res) Francis Vanden 
Eynde, Belgian Medical Service 
 
 

President elect 
Lieutenant Colonel (Res), Bruno Pelletier, 
DVM, French Military Health Service 
bpelletier@ciomr.org 
 

International Vice President 
Lieutenant Colonel (Res) Jacques Fondu, MD, 
Belgian Medical Service 
 
 

Assistant Secretary General 
Colonel Lewis Neace, MD, United States Air 
Force Reserve 
 
For further information please contact the 
Secretary General Colonel Gunter H. Ruetter 
e-mail : sg@ciomr.org 
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Qu'est-ce que la CIOMR ? 
 

La Confédération Interalliée des Officiers 
Médicaux de Réserve (CIOMR) a été créée à 
Bruxelles en 1947 par la Belgique, la France et 
les Pays-Bas.  Maintenant les Associations 
d’officiers de réserve de la plupart des pays 
membres de l’OTAN sont affiliées.  
Aussi des associations de pays non-membres de 
l’OTAN sont membre (associé) : l’Autriche, la 
République d’Afrique du Sud et la Suisse. 
 
Les délégués sont aussi bien des médecins que 
des dentistes, des  pharmaciens, des 
vétérinaires, des infirmières, des techniciens 
et des officiers des services de santé.  
 

Quels sont les objectifs de la CIOMR ? 
 

Les objectifs de la CIOMR sont les suivants :  
§ Etablir des liens étroits entre les membres du 

personnel réserve médical et entre les services 
de santé au sein de I'Alliance. 

§ Examiner et lancer le débat sur des questions 
importantes pour les services de santé 
militaires.  

§ Promouvoir une coopération effective avec 
les services de santé des forces d'active en 
fournissant des informations et un retour 
d'information par I'intermédiaire de son 
expertise médicale civile. 

§ Participer (en tant qu'observateur actif) aux  
réunions plénières COMEDS (Comité des 
chefs des services de santé militaires de 
I'OTAN) et aux travaux du groupe de travail 
du COMEDS sur la formation médicale, ainsi 
qu’aux réunions plénières du JMC (Joint 
Medical Committee/Comité Médical Mixte). 

 

Quelle est la fréquence des réunions ?  
 

Les réunions de la CIOMR ont lieu deux fois 
par an, conjointement avec celles de la 
Confédération lnteralliée des Officiers 
de Réserve (CIOR). CIOMR et CIOR 
travaillent étroitement dans plusieurs domaines. 
 

Qui peut adhérer à la Confédération ? 
 

§ Les associations nationales des services de 
santé militaires ou leurs équivalents dans tous 
les pays membres de l’OTAN. 

§ Les associations nationales des services de 
santé militaires ou leurs équivalents dans les 
pays non-membres de l’OTAN  peuvent 
adhérer comme membre associé. 

§ Une seule association nationale par pays  
membre de l'OTAN a le droit d'adhésion. 

§ Chaque membre de la CIOMR peut envoyer 
une délégation composée de 6 membres 
délégués dont l'un doit être un officier 
médecin. 

§ Toute demande d'adhésion doit être adressée 
au Comité Exécutif.  

 

Qui veille à vos intérêts ? 
 

L'organe dirigeant de la CIOMR est son Comité 
Exécutif, qui comprend les chefs des 

délégations nationales. Les chefs de délégations 
sont les vice-présidents nationaux respectifs.  
Le président international est nommé par une 
des associations à tour de rôle pour la durée de 
deux ans. En temps voulu le président désigné 
choisira en consultation avec son association 
nationale un vice-président international qui, 
approuvé par le CE, assumera sa fonction en 
même temps que le président. Le Comité 
Exécutif  acceptera des membres des  
délégations les nominations pour les autres 
fonctions du Bureau. Ils assumeront leur 
fonction aussi pour deux ans. 
La Belgique assure la Présidence pour la période 
2oo6-2oo8. Les membres du Bureau sont les 
suivants : 
 

Président 
Médecin lieutenant-colonel (Res) Filip Stragier, 
Service médical belge 
 

Secrétaire-général  
Médecin colonel (Res) Gunter H. Ruetter, 
Forces armées allemandes Service médical 
interarmée. 
 

Trésorier  
Lieutenant-colonel (Res) Francis Vanden 
Eynde, Service médical belge  
 

Président Designé 
Vétérinaire en Chef (Res), Bruno Pelletier, 
Service de Santé des Armées (FRA)  
 

Vice-président international 
Médecin lieutenant-colonel (Res) Jacques 
Fondu, Service médical belge 
 

Secrétaire-général adjoint 
Médecin colonel Lewis Neace, Réserve de la 
Force aérienne américaine 
 

Pour toutes informations complémentaires et pour 
tous détails concernant l'adhésion à la 
confédération, veuillez vous adresser au secrétaire-
général médecin colonel (Res) Gunter H. Ruetter  
sg@ciomr.org  


